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Note 1 : Concepts de base de politique alimentaire  2

Résumé	:	Il	n’y	a	pas	de	consensus	général	entre	spécialistes	sur	les	concepts	qui	seront	utilisés	
ici	(par	exemple	:	politique,	stratégie,	plan,	programme,	projet).	Cependant,	pour	rendre	la	
compréhension	de	ce	texte	plus	facile	et	éviter	les	malentendus,	il	est	nécessaire	de	Aixer	des	
règles	sur	la	signiAication	de	ces	termes	et,	donc,	de	proposer	des	déAinitions	opérationnelles	pour	
chacun	d’eux	et	d’examiner	leurs	interrelations.	Ce	sera	l’occasion	d’identiAier	les	sources	de	
confusion	dans	la	terminologie	et	de	discuter	brièvement	la	question	de	la	cohérence	des	
politiques.	

Définitions 

Politique	

Une	politique	est	un	ensemble	de	principes	interdépendants,	de	méthodes	et	de	procédures,	
fondées	sur	des	préférences	et	des	choix,	censé	inMluencer	et	déterminer	des	décisions	et	
actions	visant	à	atteindre	certains	objectifs.	

Une	politique	peut	être	adoptée	par	des	gouvernements,	des	groupes	privés	ou	des	individus.	

Une	politique	comprend	deux	éléments	principaux	:		

• Un	ou	plusieurs	buts	ou	objectifs	spéciMiques	(par	exemple	:	une	meilleure	sécurité	
alimentaire,	des	producteurs	plus	organisés,	des	infrastructures	rurales	améliorées,	une	
plus	grande	importance	de	la	production	locale	dans	la	consommation,	etc.) ;		

• Un	ou	plusieurs	principes,	méthodes	ou	procédures	à	respecter	aMin	de	servir	l’objectif	
et	de	produire	des	résultats	spéciMiques	qui	y	sont	liés.	

Dans	le	cas	d’une	politique	publique,	les	principes,	méthodes	ou	procédures	déMinies	par	l’État	
peuvent	être	de	deux	types	principaux	:		

• Des	principes,	méthodes	ou	procédures	qui	se	traduisent	par	des	règles	gouvernant	
l’économie	dans	son	ensemble	(par	exemple	une	politique	macroéconomique)	ou	un	
secteur	particulier	(par	exemple	une	politique	agricole).	Ces	règles	affectent	le	
comportement,	les	décisions	et	les	modes	d’opérations	des	agents	économiques	et	
peuvent	créer	des	conditions	favorables	à	la	réalisation	des	objectifs	Mixés	pour	la	
politique.	Ces	décisions	de	l’État	se	traduisent	généralement	par	des	documents	de	
politiques,	des	lois	et	des	réglementations.	

Exemples	:	les	coûts	d’établissement	de	coopératives	et	groupements	locaux	seront	co-
Ainancés	à	80	%	et	20	%	par	l’État	et	les	membres ;	les	membres	bénéAicieront	de	
formation	technique	et	de	gestion ;	les	coopératives	et	groupements	seront	administrés	de	
manière	démocratique	selon	des	règles	spéciAiées	par	la	loi ;	les	contrats	commerciaux	
respecteront	des	normes	et	des	formats	déAinis	par	la	loi ;	la	nourriture	produite	par	les	

 Adapté de :  M. Maetz, Basic concepts of socioeconomic development policy, préparé pour le Social 2

Protection Learning Programme organisé par la FAO avec IDS, University du Sussex, Novembre 2014. 
2



coopératives	et	groupements	devront	respecter	des	normes	de	production	et	de	qualité,	
etc. ;	

• Les	principes,	méthodes	et	procédures	sur	lesquels	reposent	les	actions	de	l’État.	Cela	
comprend	la	spéciMication	du	rôle	de	l’État	et	des	organisations	publiques	et	
parapubliques,	ainsi	que	les	principes,	règles	et	méthodes	guidant	leurs	opérations	
(par	exemple	les	règlements	intérieurs).	

Exemples	:	le	Ainancement	accordé	par	l’État	pour	l’établissement	d’une	coopérative	ou	
d’un	groupement	donné	sera	limité	à	un	montant	de	x	dollars/membre ;	les	modalités	de	
décisions	du	Ainancement	de	l’établissement	de	coopératives	ou	de	groupements	
particuliers ;	toute	réforme	de	la	législation	sur	la	création	de	coopératives	sera	basée	sur	
un	processus	participatif,	etc.	

En	pratique,	les	politiques	peuvent	être	organisées	:	

• Par	objectif	(politique	de	sécurité	alimentaire,	politique	de	qualité	et	de	sécurité	des	
aliments) ;	

• Par	secteur	ou	sous-secteurs	sur	lequel	elles	s’appliquent	(politique	agricole,	politique	
énergétique,	politique	industrielle,	politique	de	l’emploi,	politique	du	blé,	politique	du	
café,	etc.) ;	

• Par	groupe	cible	qu’elles	visent,	déMini	par	ses	caractéristique	socio-économiques	ou	sa	
localisation	géographique	(politique	de	développement	des	femmes,	politique	tribale,	
politique	de	développement	de	la	région	du	Nord-Ouest).	

Stratégie	

Une	stratégie	est	une	vision	bien	spéciMiée	d’un	résultat	à	atteindre	sur	une	longue	période	et	
d’une	feuille	de	route	à	respecter	pour	réaliser	cette	vision.	

Elle	repose	sur	une	politique	ou	un	paquet	de	politiques	qui	déMinissent	les	objectifs	et	les	
principes,	méthodes	et	procédures	guidant	un	ensemble	cohérent	d’activités	à	exécuter	dans	
le	cadre	de	la	stratégie	(à	titre	d’image,	la	politique	est	comme	le	squelette	de	la	stratégie).	Ces	
activités	peuvent	comprendre	:	

• L’élaboration	et	la	mise	en	œuvre	d’une	législation	et	de	règlements ;	
• Des	réorganisations	(réforme	d’organisations	existantes	-	modiMication	de	leur	fonction	

et/ou	de	leur	structure,	création	de	nouvelles	organisations,	fermetures	
d’organisations	existantes) ;	

• Des	programmes,	y	compris	des	programmes	de	services	publics	et	d’investissement ;	
• Des	projets,	y	compris	des	projets	d’investissement.	

Dans	le	cas	d’une	stratégie	publique,	les	activités	peuvent	être	publiques	ou	privées	(par	
exemple	:	investissement	privé,	sous-traitance,	etc.),	car	une	stratégie	publique	cherche	
souvent	à	inMluencer	le	comportement	des	opérateurs	privés	et	de	la	population	au	sens	le	
plus	large.		

Dans	une	stratégie,	les	différentes	activités	sont	déMinies	dans	le	temps,	et	les	responsabilités	
pour	les	mener	sont	spéciMiées.	Les	ressources	requises	pour	les	mettre	en	œuvre	sont	
généralement	estimées	à	l’avance.	

Comme	une	politique,	une	stratégie	peut	être	qualiMiée	par	son	objectif,	son	secteur	ou	sous-
secteur,	ou	son	groupe	cible.	
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Plan	

Un	plan	est	la	description	des	objectifs	et	des	activités	d’un	intervalle	de	temps	d’une	stratégie.	
La	description	y	est	plus	détaillée	que	dans	la	stratégie,	car	elle	porte	sur	une	période	plus	
courte	(généralement	3	à	5	ans)	pour	laquelle	il	est	relativement	plus	facile	d’anticiper	les	
conditions.	

Comme	une	politique	ou	une	stratégie,	un	plan	peut	être	qualiMié	par	son	objectif,	son	secteur	
ou	sous-secteur,	ou	son	groupe	cible.	

Programme	

Un	programme	est	un	ensemble	d’activités	à	exécuter	sur	une	période	longue,	de	manière	
récurrente,	avec	pour	but	de	réaliser	un	certain	objectif	ou	de	satisfaire	un	besoin.	

Exemple	:	programme	de	vulgarisation,	programme	de	vaccination,	programme	de	
cantines	scolaires,	etc.		

Projet	

Un	projet	est	une	opération	soigneusement	planiMiée	qui	cherche	à	réaliser	un	objectif	
spéciMique	dans	un	laps	de	temps	bien	déMini.	

Example:	construction	d’une	route	locale,	établissement	d’une	coopérative,	construction	
d’une	école	ou	d’un	dispensaire,	développement	d’une	zone	de	production	horticole,	etc.	

Relations entre les concepts présentés et sources de confusion 
possibles 

La	Figure	1	ci-dessous	cherche	à	illustrer	les	relations	existant	entre	les	concepts	qui	viennent	
d’être	présentés.	

Elle montre que la stratégie est le concept le plus englobant, puisqu’il contient les autres. 

Les politiques constituent le squelette de la stratégie. Elles fournissent les principes la guidant ainsi 
que les méthodes et procédures selon lesquelles elle est mise en œuvre. Les politiques sont rendues 
concrètes par les divers composants de la stratégie (nouvelle législation, réglementation, 
réorganisation, programmes et projets) qui sont conçus et réalisés en respectant les principes, 
méthodes et procédures définies par les politiques. 
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Figure 1: Relations entre stratégie, politique, programme, projet et plan 

 

Dans	un	monde	« idéal »	

Dans	un	monde	idéal,	la	cascade	des	événements	qui	détermine	les	relations	entre	ces	
concepts	est	comme	suit	:		

• DéMinition	d’une	vision	pour	la	stratégie	(ce	à	quoi	le	« monde »	devrait	ressembler	à	
l’horizon	-	le	terme	-	de	la	stratégie)	et	d’une	feuille	de	route	(un	chemin)	qui	devrait	
nous	amener	vers	cette	vision	(quels	sont	les	changements	qui	devraient	se	produire	
dans	le	« monde »	pour	traduire	la	vision	dans	la	réalité).	

• Conception	des	politiques	:	comment	pouvons-nous	faire	en	sorte	que	les	
transformations	requises	aient	lieu	et	que	notre	vision	se	réalise ?	Comment	l’État	peut-
il	inMluencer	la	réalité	aMin	que	ces	modiMications	soient	effectives ?	En	inMluençant	le	
comportement	des	divers	agents	de	la	société	(en	modiMiant	les	règles	gouvernant	
l’économie)	et	son	propre	comportement	(son	rôle,	les	principes	le	guidant,	ses	
méthodes	et	ses	procédures).	

• Formuler	les	activités	nécessaires	pour	opérer	les	changements	(programmes,	
projets,	lois,	réorganisation,	etc.).	

• SpéciMier	avec	plus	de	détail	ce	qui	doit	être	fait	pendant	une	certaine	période	de	temps	
(plan).	

Dans	la	« vraie »	vie	

Dans	la	« vraie »	vie,	les	choses	ne	se	passent	pas	aussi	simplement	et	sous	la	forme	linéaire	
décrite	dans	le	paragraphe	précédent.	Dans	la	plupart	des	pays,	il	y	a	un	moment	où	l’on	
déclenche	un	processus	par	lequel	un	groupe	de	personnes	désignées	réMléchit	à	ce	que	le	pays	
devrait	faire	et	déMinit	une	vision,	puis	une	stratégie	avec	tous	ses	éléments.	En	général,	ce	
processus	aboutit	à	la	production	d’un	document	qui	présente	ce	qui	devrait	(et	devra)	être	
fait.	
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Les	problèmes	commencent	quand	vient	le	temps	de	la	mise	en	œuvre.	Des	résistances	
peuvent	se	manifester	lorsqu’une	nouvelle	loi	doit	être	approuvée,	une	nouvelle	procédure	ou	
méthode	doit	être	adoptée	ou	dès	que	le	rôle	d’une	organisation	particulière	doit	changer.	La	
réorientation	proposée	peut	être	abandonnée	ou	sa	nature	modiMiée,	et	d’autres	divergences	
peuvent	survenir	entre	ce	qui	est	réellement	fait	et	ce	qui	était	initialement	envisagé	dans	la	
stratégie.		

Par	exemple,	la	politique	écrite	peut	être	de	faire	vendre	par	les	agriculteurs	la	nourriture	
qu’ils	produisent	à	l’aide	de	contrats	avec	des	écoles	qui	opèrent	des	programmes	de	
cantines	scolaires	subventionnés	par	l’État.	L’objectif	est	de	développer	la	production	
alimentaire	locale	en	créant	un	débouché	stable	sur	le	marché	pour	les	produits	des	
groupements	d’agriculteurs	récemment	établis.	Au	moment	de	la	mise	en	œuvre,	quelques	
écoles	peuvent	se	trouver	dans	l’impossibilité	d’acheter	auprès	des	producteurs	locaux	des	
produits	sufAisamment	diversiAiés	pour	assurer	un	régime	alimentaire	équilibré	pour	leurs	
élèves,	dans	la	mesure	où	seul	un	petit	nombre	de	produits	différents	sont	disponibles	
localement.	Les	écoles	souhaitent	alors	d’être	libres	de	s’approvisionner	chez	des	
commerçants	qui	peuvent	leur	fournir	des	produits	alimentaires	plus	variés.	De	deux	
choses,	l’une	:	soit	on	accorde	plus	de	liberté	et	les	achats	des	écoles	auprès	des	
producteurs	locaux	diminuent,	soit	on	réalise	un	projet	pour	les	aider	à	diversiAier	leur	
production	et	satisfaire	la	demande	locale.	

Plus	de	problèmes	peuvent	survenir	à	partir	du	moment	où	les	premiers	résultats	de	la	
stratégie	se	font	ressentir	:	certaines	composantes	peuvent	ne	pas	produire	les	résultats	
escomptés,	ou	d’autres	peuvent	susciter	des	résistances	auprès	de	certains	groupes	qui	
demanderont	des	changements.	En	conséquence,	des	ajustements	pourront	être	apportés	à	
certains	aspects	de	la	politique,	rajoutant	encore	des	divergences	supplémentaires	entre	ce	
qui	est	fait	et	ce	qui	était	initialement	envisagé.	Il	se	peut	même	que	cela	génère	des	
incohérences	dans	les	politiques	mises	en	œuvre.		

Certaines	modiMications	de	politique	pourraient	nécessiter	la	réalisation	de	réformes	dans	les	
organisations,	de	programmes	ou	de	projets.	Cela	pourrait	créer	une	certaine	confusion.	
Quand	une	modiMication	de	politique	s’exprime	à	l’aide	d’un	nouveau	programme,	il	est	facile	
de	confondre	les	deux	dans	les	discussions	quotidiennes	et	les	différences	entre	les	deux	
s’estompent,	et	les	gens	vont	commencer	à	parler	indifféremment	de	« changer	de	politique »	
et	« changer	de	programme ».		

De	même,	des	programmes	qui	ne	fonctionnent	pas	aussi	bien	qu’attendu	pourraient	être	
modiMiés,	y	compris	les	politiques	qui	les	sous-tendent	(avec	leurs	objectifs,	principes,	
méthodes	et	procédures).	Changer	des	programmes	peut	ainsi	signiMier	une	modiMication	plus	
ou	moins	explicite	de	politique	(encore	un	peu	plus	de	confusion !)	Il	se	pourrait	également	
que	les	règles	soient	modiMiées	dans	un	programme,	mais	pas	dans	un	autre	qui	fonctionne	
bien.	À	partir	de	ce	point,	on	commence	à	avoir	un	manque	de	cohérence	dans	les	politiques	
puisque	l’on	pourrait	avoir	deux	programmes	opérant	selon	deux	politiques	différentes…	Dans	
certains	cas,	quand	cela	correspond	aussi	à	d’autres	objectifs,	certains	pourraient	même	dire	:	
« Le	gouvernement	a	changé	sa	stratégie ».	

Par	exemple,	dans	un	pays	donné,	la	politique	initiale	peut	avoir	été	d’apporter	du	soutien	
à	des	groupes	de	population	marginaux	sous	la	seule	forme	de	paiements	liquides.	Dans	
l’une	des	régions	du	pays,	cependant,	soit	parce	que	le	programme	de	distribution	d’une	
grande	quantité	d’argent	liquide	crée	de	l’inAlation	-	peut-être	du	fait	du	manque	de	
produits	essentiels	sur	le	marché	local	dans	une	zone	reculée	-	ou	parce	que	l’on	a	trouvé	
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difAicile	de	gérer	la	distribution	de	l’argent	(par	manque	d’infrastructure	Ainancière	ou	de	
risque	de	vols),	on	a	décidé	de	modiAier	le	programme	et	de	commencer	à	distribuer	la	
nourriture	en	nature.	

Cohérence des politiques 	

Dans	les	paragraphes	précédents,	nous	avons	vu	que,	dans	la	« vraie »	vie,	il	y	a	des	situations	
qui	peuvent	entraîner	un	manque	de	cohérence	des	politiques.	Mais	qu’entend-on	vraiment	
par	cohérence	des	politiques ?	

En	fait,	il	y	a	deux	manières	de	considérer	la	cohérence	des	politiques	:	la	cohérence	interne	et	
la	cohérence	transversale.	

La	cohérence	interne	signiMie	que	:	

• Les	objectifs	de	la	politique,	ses	principes	et	ses	procédures	-	ainsi	que	les	programmes	
qui	les	supportent	avec	leurs	ressources	-	devraient	être	cohérents	avec	les	termes	
dans	lesquels	la	politique	est	énoncée	(ce	qui	est	spéciMié	dans	le	document	de	
politique) ;	et,	

• Les	principes	de	la	politique,	ses	méthodes	et	ses	procédures,	quand	elles	sont	
appliquées,	devraient	contribuer	à	l’objectif	(ou	aux	objectifs)	déclaré	de	la	politique.	

Dans	l’exemple	précédent	des	cantines	scolaires,	si	l’énoncé	de	politique	dit	que	les	
cantines	scolaires	doivent	soutenir	le	développement	de	la	production	locale	et	des	
groupements	de	producteurs,	il	y	a	un	manque	de	cohérence	si	la	procédure	adoptée	pour	
mettre	la	politique	en	œuvre	entraîne	l’achat	auprès	de	commerçants	qui	
s’approvisionnent	en	dehors	de	la	zone.	

La	cohérence	transversale	des	politiques	signiMie	que	:	

• L’objectif	de	la	politique	devrait	être	cohérent	(non	contradictoire	ou	en	conMlit)	avec	
les	objectifs	de	politiques	au	même	niveau	de	gouvernance,	ou	avec	l’objectif	global	
poursuivi	par	la	stratégie.	

• L’application	des	principes,	méthodes	et	procédures	d’une	politique	particulière	ne	
devrait	pas	contredire,	annihiler	ou	miner	les	effets	des	autres	politiques.	

Pour	compléter	notre	exemple,	si	le	gouvernement	a	une	politique	d’aide	au	
développement	de	la	production	horticole	locale	par	la	distribution	de	semences,	
l’organisation	d’activités	de	vulgarisation	horticole	et	de	soutien	aux	groupes	de	
producteurs	pour	commercialiser	leur	surplus	de	légumes,	mais	que	le	programme	de	
cantines	scolaires	adopte	le	principe	d’achat	de	ses	légumes	auprès	de	commerçants	qui	
se	fournissent	hors	de	la	petite	région,	cette	dernière	politique	sape	clairement	les	
résultats	attendus	de	la	première	politique,	et	il	y	a	donc	une	incohérence	transversale	des	
politiques.	

Plus	généralement,	l’OCDE	déMinit	la	cohérence	des	politiques	pour	le	développement	comme	un	
effort	d’exploitation	des	synergies	et	des	retombées	entre	politiques	publiques	pour	le	
développement.	Comme	l’illustre	l’exemple	des	cantines	scolaires,	il	y	a	des	synergies	
potentielles	entre	les	politiques	de	nutrition	et	les	politiques	de	développement	sectoriel	qui	
doivent	être	gardées	à	l’esprit	lors	de	la	formulation	de	politiques	de	nutrition,	aMin	de	
s’assurer	qu’elles	ne	sapent	pas	d’autres	politiques,	et	vice-versa,	bien	sûr.		
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Note 2 : Processus de politique  3

Résumé	:	Les	processus	de	politique	sont	généralement	chaotiques	parce	qu’ils	traitent	des	
problèmes	« pernicieux »	dans	un	contexte	complexe	dans	lequel	de	nombreux	facteurs	sont	à	
l’œuvre	qui	inAluencent	la	manière	dont	ces	processus	se	déroulent	et	les	résultats	qu’ils	
produisent.	Cela	signiAie	que	le	travail	de	politique	n’est	pas	simplement	technique	ou	analytique,	
mais	également	politique.	Il	demande	à	être	appuyé	par	le	bon	mélange	de	compétences	
techniques,	analytiques	et	relationnelles	ainsi	que	de	connaissances.	Ces	compétences	sont	
indispensables	pour	gérer	le	processus	de	politique	et	s’assurer	qu’il	produit	un	résultat	
susceptible	d’être	appliqué.	Le	cadre	institutionnel	de	production	et	de	gestion	des	politiques	
importe	et	a	des	conséquences	directes	sur	le	contenu	et	le	résultat	des	politiques.	

Le cycle des politiques 

Le	cycle	des	politiques	« idéal »	

Dans	« Concepts	de	base	de	politique	alimentaire »,	nous	avons	vu	que,	dans	un	monde	« idéal »,	
les	politiques	sont	conçues	lors	d’une	cascade	d’événements	se	produisant	dans	une	courte	
période	de	temps.	Ces	événements	doivent	élaborer	la	manière	dont	les	changements	
envisagés	dans	une	stratégie	donnée	peuvent	être	effectués.	

Figure	1	:	Le	cycle	des	politiques	« idéal »	

	

 Adapté de :  M. Maetz, Policy process analysis, préparé pour le Social Protection Learning Programme 3

organisé par la FAO avec IDS, University du Sussex, Novembre 2014.
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Idéalement,	les	politiques	suivent	un	cycle	qui	gouverne	leur	existence.	

Typiquement	:	

• La première étape est la définition des questions et problèmes de politiques qui demandent 
à être traités (la plus grande partie de la nourriture consommée dans les villes est importée, 
les producteurs sont désorganisés et en désarrois, etc.) ; 

• La deuxième étape est le choix des questions qui seront traitées (toutes ne peuvent l’être 
simultanément, il s’agit donc de sélectionner des priorités) ; 

• La troisième étape consiste à analyser les options de politiques possibles pour chaque 
problème prioritaire, le choix de l’une des options et sa formulation détaillée. 

• La quatrième étape est la mise en œuvre des politiques (lois et réglementations, 
réorganisation, programmes et projets) ; 

• La cinquième étape consiste à faire le suivi de l’application des politiques (pour vérifier 
que tout se déroule comme prévu), leur évaluation (pour voir si les objectifs de chaque 
politique ont été réalisés et si elles ont eu d’autres conséquences) et la formulation de 
recommandations pour la suite à donner et les ajustements de politiques éventuels. 

…	et	le	cycle	recommence	sur	la	base	de	l’évaluation	et	d’éventuels	événements	« externes ».					

Le	« vrai »	cycle	des	politiques	

En réalité,	les	choses	ne	se	passent	pas	aussi	parfaitement	et	d’une	manière	si	rationnelle.	En	
fait,	le	« vrai »	cycle	des	politiques	est	plutôt	chaotique,	complexe,	plein	de	discontinuités,	de	
conMlits	et	de	contradictions.	Pour	le	représenter,	au	lieu	d’un	cycle,	certains	auteurs	ont	utilisé	
une	amibe.	

Figure	2	:	Un	processus	chaotique	

	

10



Pourquoi les processus de politique sont-ils si chaotiques ? 

Deux raisons principales peuvent être invoquées pour expliquer le caractère chaotique des processus 
de politique : (i) les caractéristiques des problèmes que les politiques cherchent à traiter, et (ii) le 
contexte dans lequel les politiques sont produites. 	

La	nature	des	problèmes	traités	

Les	problèmes	qui	sont	traités	dans	le	travail	de	politiques,	et	tout	particulièrement	dans	le	
cas	des	politiques	alimentaires,	peuvent	être	qualiMiés	de	pernicieux.	Le	terme	en	anglais	
(wicked)	a	été	forgé	au	début	des	années	1970	pour	décrire	des	questions	difMiciles	à	résoudre	
du	fait	de	leurs	attributs	intrinsèques .		4

Un	problème	pernicieux	est	un	problème	pour	lequel	:		

• Il est difficile de formuler un énoncé le présentant clairement ; 
• La recherche de solutions ne s’arrête jamais ; 
• Il n’y a pas de solution objectivement « juste » ou « fausse » ; 
• Il est compliqué de mesurer l’effectivité des solutions proposées ; 
• Il est impossible de revenir en arrière sur une solution, dès qu’elle est mise en œuvre (il n’y 

a donc pas de possibilité d’expérimentation ou de recherche par tâtonnement) ; 
• Il n’y a pas de limite à l’ensemble des solutions potentielles ; 
• Chaque problème est unique ; 
• Les problèmes sont imbriqués avec d’autres et il est difficile de les traiter séparément ; 
• Il y a beaucoup de parties prenantes, et chacune a un point de vue différent et propose sa 

manière de le résoudre ; 
• Les décideurs n’ont pas le droit d’avoir tort (ils subissent les conséquences de leurs 

décisions). 

D’évidence, ces caractéristiques sapent plusieurs des étapes du cycle « idéal » des politiques et font 
penser que la recherche de solution à ce type de problèmes ne peut pas être simplement technique, 
mais est de nature sociale .  5

Deux	possibilités	se	présentent	alors	:	le	modèle	autoritaire	(la	solution	est	laissée	dans	les	
mains	d’experts	et	de	l’autorité)	ou	le	modèle	collaboratif	(par	la	négociation	entre	toutes	les	
parties	prenantes).	Dans	le	premier	modèle,	le	risque	est	que	la	solution	proposée	sera	
excessivement	simpliMicatrice	et	qu’elle	créera	énormément	de	résistance	parmi	certaines	
parties	prenantes.	La	situation	peut-être	facilitée	jusqu’à	un	certain	point	en	élaborant	des	
modèles	analytiques	ou	de	simulation	complexes,	dans	l’espoir	de	trouver	des	résultats	
«	optimaux ».	Dans	le	second	cas,	la	recherche	de	la	solution	peut	suivre	un	processus	très	long	
et	très	coûteux	avant	d’être	en	mesure	d’atteindre	un	consensus	par	négociation.	Dans	les	

 Rittel, H et Webber, M. (1973). "Dilemmas in a General Theory of Planning". Policy Sciences 4: 155–4

169.

 Certains auteurs considèrent aussi des problèmes « super pernicieux » pour lesquels, en plus, le temps 5

manque, il n’y a pas d’autorité centrale pour décider, ceux qui tentent de le résoudre en sont responsables et 
ils sous-estiment irrationnellement l’importance de l’avenir (Levin, Cashore, Bernstein et Auld (2012). 
"Overcoming the tragedy of super wicked problems: constraining our future selves to ameliorate global 
climate change". Policy Sciences 45 (2): 123–152.)
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deux	cas,	le	contexte	dans	lequel	la	décision	est	prise	et	mise	en	œuvre	inMluencera	le	résultat	
du	processus	de	politique.	

Le contexte de la production de politiques 

Ce	contexte	peut	être	considéré	selon	quatre	perspectives	principales	(Figure	3)	:		

• L’environnement politique et les politiques en place ; 
• Le cadre institutionnel (la constitution, les règles et procédures tant formelles qu’informelles 

gouvernant le processus de prise de décision, la structure organisationnelle du gouvernement 
et le degré d’influence des partenaires du développement) ; 

• L’orientation générale des politiques adoptée par le gouvernement et le langage utilisé dans 
les énoncés de politiques (les objectifs globaux, le poids du secteur public et l’implication 
du gouvernement, le degré de dépendance sur les mécanismes de marché, le niveau 
d’ouverture de l’économie sur le monde, etc.) ; 

• La situation politique (degré de stabilité, événements politiques récents) ; 
• La situation socio-économique : structure socio-économique, questions organisationnelles, 

les tendances économiques et sociales, les chocs et événements importants, la distribution du 
pouvoir et de la richesse entre différents groupes et individus, et les tensions existantes.   

Figure	3	:	Principaux	facteurs	déterminant	le	contexte	de	politiques	et	l’apparition	de	
fenêtres	d’opportunité	de	politiques	

	
Basé	sur	:	Balié,	Bruentrup,	Darbon,	Maetz	et	Pica-Ciamarra	(2009),	Policy	Intelligence	and	Preparedness,	

FAO/DIE/CEAN,	non	publié,10	pp.	

• Les	parties	prenantes	:	individus, groupes d’individus ou organisations/institutions, tant 
locaux qu’étrangers (y compris les partenaires du développement) avec leurs intérêts, 
préoccupations et fonctions dans le domaine pour lequel un changement de politique est 
envisagé. Tous peuvent être affectés par les modifications de politique et peuvent soutenir 
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ou résister et s’organiser en coalitions. Ils ont souvent des points de vue contradictoires. Le 
gouvernement est un acteur clé, mais il est soumis aux pressions des autres parties prenantes 
qui défendent leurs intérêts et pourraient bloquer la mise en œuvre de la nouvelle politique. 
Leur capacité d’influence sur les politiques est variable, et dépend largement de la force 
résultant de leurs actions. 

• L’orientation politique internationale et régionale a un effet sur les priorités de politiques 
nationales du fait des engagements internationaux ou régionaux du pays (notamment dans 
les domaines du commerce, de l’investissement, financiers - prêts - et de la coopération 
internationale). Elle influence également les organisations internationales, les forums, et, par 
le truchement des travaux effectués par les centres de réflexions internationaux et régionaux, 
les ONGs et tous les autres acteurs.  

Conséquences	

Il	est	possible,	à	partir	de	ce	qui	vient	d’être	mentionné	et	en	considérant	ce	qui	a	déjà	été	
énoncé	auparavant,	de	tirer	plusieurs	conséquences	d’ordre	général	:		

• Le processus de politique est potentiellement extrêmement complexe. Il concerne un grand 
nombre d’acteurs (y compris plusieurs ministères dans le cas des politiques alimentaires  - 
santé, agriculture, travaux publics, affaires sociales, finance, etc.) et son résultat dépend de 
plusieurs facteurs ; 

• Tandis que la production de politiques demande un travail technique (analyse de la situation 
socio-économique, évaluation des options de politiques, formulation détaillée des politiques, 
etc.), c’est également un processus très politique ; 

• La gestion du processus de politiques exige donc des connaissances techniques et des 
capacités analytiques (en économie, agriculture, nutrition, foresterie, développement rural, 
etc.). Mais elle nécessite aussi une bonne connaissance du contexte dans lequel les 
politiques sont conçues ainsi que des compétences « sociales » (sociologie, science 
politique, négociation, facilitation, construction de consensus et résolution de conflits) pour 
être en mesure de piloter le processus et influencer son résultat ; 

• La capacité nationale d’organiser et de gérer le processus de politiques, et de traduire ses 
résultats en action est un ingrédient essentiel dans la production de politiques. Son niveau 
déterminera largement le résultat du processus de politiques et l’application de la politique 
qui sera finalement sélectionnée. 

Un	des	savoir-faire	importants	nécessaires	est	la	capacité	de	juger	si	le	moment	choisi	est	
approprié	pour	prendre	action,	ou	pas,	et	d’aider	à	créer	une	fenêtre	d’opportunité,	c’est-à-
dire	le	moment	précis	où	les	conditions	sont	favorables	pour	prendre	des	décisions	et	agir.	

Au	cours	de	ces	dernières	années,	une	nouvelle	manière	de	produire	des	politiques	est	
apparue.	Cette	nouvelle	méthode	s’est	développée	dans	les	domaines	particuliers	de	la	
sécurité	des	aliments	et	de	l’environnement.	Elle	se	traduit	par	la	multiplication	d’actions	en	
justice,	souvent	en	réaction	à	la	lenteur	de	la	prise	de	décision	due	à	l’action	des	lobbys.	Ces	
actions	se	fondent	pour	la	plupart	sur	les	lois	fondamentales	du	pays,	telles	que	la	
constitution,	et	se	réfèrent	à	la	mise	en	danger	de	la	santé	ou	à	l’inaction	des	gouvernements	
dans	le	domaine	de	la	protection	de	ses	concitoyens.		
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Facteurs institutionnels 

Ils	jouent	un	rôle	très	important	dans	le	contenu	et	la	mise	en	œuvre	des	politiques.	

Les	instances	gouvernementales		

Dans	le	cas	d’un	gouvernement,	la	fragmentation	et	de	faibles	mécanismes	de	coordination	
créent	le	risque	de	produire	des	politiques	inappropriées	qui	pourraient	négliger	des	
questions	importantes,	et	celui	d’incohérence	des	politiques	dès	le	stade	de	la	conception	
avant	même	celui	de	la	mise	en	œuvre.			

Dans	certains	pays,	cette	question	a	été	traitée	en	établissant	des	mécanismes	de	coordination	
(par	exemple	le	Secrétariat	du	Programme	de	développement	du	secteur	agricole,	en	
Tanzanie,	et	l’Unité	de	coordination	agricole	au	Kenya,	ou	un	groupe	de	travail	interministériel	
au	Brésil)	qui	peuvent	être	rattachés	à	l’un	des	ministères	ou	à	un	niveau	interministériel	
supérieur	(comme	le	Bureau	du	Président	ou	le	premier	ministère),	

Il	est	clair	que	les	politiques	alimentaires	et	de	sécurité	alimentaire	sont	particulièrement	
exposées	à	ce	problème,	car	elles	demandent	la	prise	en	compte	d’un	grand	nombre	de	
questions	qui	traversent	plusieurs	ministères.	Elles	portent	sur	la	production	agricole	et	
l’élevage,	mais	aussi	sur	les	forêts	et	la	pêche,	les	industries	agroalimentaires,	les	
infrastructures	rurales	(routes	et	communications,	irrigation,	stockage,	commercialisation),	la	
gestion	de	l’environnement	et	des	ressources	naturelles,	le	foncier,	la	protection	sociale,	
l’éducation,	la	santé,	l’économie	et	la	Minance,	la	banque	centrale,	les	organisations	rurales,	la	
Minance	rurale,	le	développement	régional	et	territorial,	etc.	

L’organisation	peut	être	très	différente,	selon	les	pays,	plus	ou	moins	fragmentée	ou	regroupée	
selon	divers	modèles.	Elle	peut	également	évoluer	dans	le	temps.	

Inversement,	la	structure	du	gouvernement	peut	varier	en	fonction	de	la	politique.	Le	cas	
extrême	peut	se	produire	où	l’alimentation	et	l’agriculture	n’ont	pas	de	ministère	dédié	(par	
exemple,	en	Argentine,	le	ministère	de	l’Agriculture	a	été	aboli,	puis	rétabli	plusieurs	fois	selon	
les	gouvernements	et	selon	le	degré	de	libéralisme	de	la	politique	suivie	par	le	pays).	

La	participation	des	parties	prenantes	au-delà	du	gouvernement	central	

Plusieurs	pays	ont	établi	une	forme	de	mécanisme	de	consultation	au	niveau	national,	et	
parfois,	sous-national.	Ils	rassemblent	généralement	des	responsables	et	des	fonctionnaires	
gouvernementaux	locaux,	des	organisations	paysannes,	le	secteur	privé	et	ses	organisations	et	
des	ONG	et	associations	locales.	Au	niveau	central,	ils	peuvent	également	accueillir	la	
participation	de	représentants	de	partenaires	du	développement	et	d’ONG.		

Ces	mécanismes	sont	considérés	comme	des	sources	d’idées,	des	caisses	de	résonance	pour	
les	intentions	du	gouvernement	et	une	manière	de	créer	un	consensus	autour	de	politiques	
pour	les	rendre	plus	« faisable »	et	réduire	les	risques	d’obstruction.	

Responsables	politiques	et	stabilité	

L’instabilité	est	l’une	des	principales	causes	d’échec	dans	le	domaine	des	politiques.	Certains	
pays	ont	tenté	de	s’attaquer	à	cet	écueil	en	associant	l’opposition	à	la	production	de	politiques,	
de	sorte	que,	si	la	majorité	politique	change,	au	moins	certaines	politiques	resteront	en	place.	
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Note 3 : Classification des instruments de politique 

Résumé	:	Les	instruments	de	politique	servent	à	inAluencer	le	comportement	des	agents	opérant	
au	sein	d’une	économie	et	à	l’orienter	dans	le	sens	des	objectifs	poursuivis.	Il	y	a	différentes	
façons	de	les	classiAier	:	selon	leur	mode	d’opération,	selon	qu’ils	inAluencent	la	manière	dont	
fonctionne	l’économie	dans	son	ensemble,	ou	qu’ils	déAinissent	le	mode	d’opération	de	l’État	et	
des	domaines	spéciAiquement	visés. 

Le rôle des instruments de politique 

Les	instruments	de	politiques	sont	utilisés	aMin	de	modiMier	le	comportement	des	agents	
opérant	au	sein	de	l’économie	de	manière	à	atteindre	les	objectifs	de	la	politique.	

Il	y	a	différentes	façons	de	classiMier	les	instruments	de	politique.	

Selon	leur	mode	d’opération	

	Par	exemple,	il	est	utile	de	faire	la	distinction	entre	:	

• Les instruments faits de normes et de règles qui déterminent ce qui est autorisé et ce qui est 
interdit.  

Par	exemple	:	-	autorisation	d’une	nouvelle	variété	de	culture ;	
	 	 	 -	interdiction	d’un	pesticide	donné ;	
	 	 	 -	niveau	maximal	autorisé	d’un	résidu	toxique	dans	l’alimentation.	

• Les instruments qui fournissent des incitations financières afin d’encourager un type 
particulier de comportement ou de décourager certaines activités.  

Par	exemple	:	-	une	subvention	pour	stimuler	l’utilisation	d’engrais ;	
	 	 -	une	taxe	sur	la	pollution	occasionnée	par	des	déjections	animales.	

• Les instruments encourageant doucement un changement progressif de comportement (y 
compris des orientations très indirectes - nudge en anglais). 

Par	exemple	:	campagnes	d’information ;	code	couleurs	sur	la	qualité	nutritionnelle	de	
l’alimentation,	publicité	ou	utilisation	et	promotion	de	modèles	de	comportement.	

	 	
Selon	leur	cible		

Une	manière	de	faire	est	de	distinguer	les	instruments	qui	portent	sur	le	fonctionnement	de	
l’économie	dans	son	ensemble	et	ceux	qui	déMinissent	les	principes	de	base	guidant	l’action	de	
l’État.		

Les	exemples	de	la	première	catégorie	comprennent	:	

• Le taux de change et le taux d’intérêt ; 
• Les instruments des politiques de prix tels que, notamment :  

o Les taxes sur les intrants et produits agricoles ; 
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o Les subventions sur les intrants agricoles, le crédit, le stockage, les paiements directs 
aux opérateurs économiques, le soutien à des institutions publiques spécifiques ou à 
des organisations bénévoles ; 

o Les mécanismes de contrôle des prix (prix plancher, achats publics de biens et autres 
interventions sur les marchés) ; 

• Les instruments de politique du commerce extérieur : subventions aux exportations, 
interdictions d’exportation, quotas, licences ; 

• Les normes et réglementations sur la qualité et la sécurité des aliments ; 
• La réglementation foncière ; 
• La réglementation sur les contrats ; 
• La réglementation environnementale ; et, 
• La délimitation des responsabilités respectives des secteurs public, privé et du tiers secteur. 

Les	exemples	de	la	seconde	catégorie	comprennent	notamment	:	

• Les dépenses publiques (politique budgétaire, y compris la politique régissant 
l’investissement public) ; 

• Décentralisation et déconcentration des services de l’État ; 
• Niveau et modalités de participation de la population dans les décisions de l’État ; 
• Approches de vulgarisation agricoles ; et, 
• Modalités de mise en œuvre des fonctions de l’État (en régie, externalisation/sous-traitance 

à des entités du secteur privé ou du tiers secteur). 

Selon	le	domaine	sur	lequel	ils	sont	censés	agir	

Un	bon	exemple	de	ce	type	de	classiMication	est	celle	adoptée	par	la	FAO	dans	le	cadre	de	son	
programme	FAPDA,	mis	en	œuvre	après	la	crise	alimentaire	de	2007/08	pour	analyser	les	
décisions	prises	par	les	gouvernements.	

Les	deux	premiers	niveaux	de	la	classi9ication	des	politiques	dans	FAPDA	

		
(traduit	par	l’auteur)	
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La	classiMication	FAPDA	complète	(en	anglais)	peut	être	trouvée	dans	:	

-	FAO/FAPDA	(2015),	Food	and	agriculture	policy	classiMication,	Food	and	Agriculture	Policy	
Decision	Analysis,	FAO,	15	pp.		
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Note 4 : Suivi et évaluation des politiques  6

Résumé	:	La	mise	en	œuvre	d’une	politique	demande	la	mobilisation	de	ressources	(apports)	
pour	réaliser	un	certain	nombre	de	tâches	(activités)	qui	produisent	des	résultats	(produits).	Ces	
produits	sont	conçus	pour	changer	le	comportement	de	différents	individus	et	organisations	dans	
la	société	(effet).	Ces	modiAications	inAluenceront	le	système	socio-économique	(impact).	C’est	en	
modiAiant	les	règles,	la	structure	organisationnelle	et/ou	l’allocation	des	ressources	qu’une	
politique	inAluence	les	comportements.		
Le	suivi	d’une	politique	demande	le	développement	d’une	série	d’indicateurs	qui	aideront	à	
estimer	dans	quelle	mesure	la	chaîne	apports-activités-produits	observés	pendant	la	mise	en	
œuvre	correspond	à	ce	qui	était	prévu,	aAin	de	faire	les	corrections	nécessaires	pour	rester	sur	la	
bonne	voie.	En	cela,	le	suivi	d’une	politique	est	très	semblable	au	suivi	d’un	projet	ou	programme.	
Jusqu’au	stade	du	produit,	ce	qui	se	passe	est	sous	le	contrôle	du	responsable	des	politiques.		
Les	effets	et	les	impacts,	au	contraire,	sont	hors	du	contrôle	total	de	l’autorité	du	responsable	des	
politiques,	et	les	modiAications	de	comportement	observées	chez	les	opérateurs	ou	dans	le	
système	socio-économique	peuvent	difAicilement	être	attribuées	de	façon	incontestable	à	une	
politique	donnée,	car	elle	agit	principalement	de	manière	indirecte.	Il	peut	donc	être	difAicile	de	
dissocier	ses	effets	des	effets	d’autres	facteurs. 

Définitions 

Apport	

Un	apport	est	une	ressource	utilisée	pour	la	réalisation	d’une	activité.	

Par	exemple,	dans	le	cas	d’une	activité	de	formation	:	les	participants,	les	formateurs,	le	
matériel	de	formation,	des	équipements	servant	pour	la	formation,	une	(ou	plusieurs)	
salle(s)	de	réunion,	etc.	

Activité	

Une	activité	est	une	action	entreprise	en	vue	d’atteindre	certains	objectifs.	

Dans	le	cas	d’un	programme	de	formation	:	un	atelier	ou	un	cours,	un	voyage	d’études,	un	
stage,	etc.	

Produit	

Un	produit	est	un	résultat	tangible	ou	intangible	qui	est	directement	le	fruit	d’une	activité.		

Dans	le	cas	d’une	formation	:	des	participants	formés	dotés	de	nouvelles	connaissances,	
savoir-faire	et	attitudes,	par	exemple	dans	le	suivi	et	l’évaluation	de	politiques.	

Effet	

Un	effet	est	la	conséquence	de	l’utilisation	d’un	produit	résultant	de	l’activité.	

 Basé en grande partie sur : M. Maetz, Introduction to policy impact analysis, préparé pour l’Atelier de 6

formation sur l’étude d’impact des politiques organisé par la FAO et le ministère de l’Agriculture et des 
forêts du Bhoutan, Août/Septembre 2015. 
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Dans	le	cas	d’une	formation	:	les	participants	utilisent	ce	qu’ils	ont	appris	lors	du	
programme	dans	leur	travail	(par	exemple,	ils	prennent	part	à	une	activité	de	suivi	ou	
d’évaluation	de	politiques).	Cependant,	cet	effet	peut	seulement	se	produire	si	plusieurs	
autres	conditions	sont	satisfaites,	en	plus	d’une	participation	réussie	à	une	formation.	Les	
participants	doivent	être	appelés	à	prendre	part	au	suivi	ou	à	l’évaluation	d’une	politique	
dans	une	organisation	qui	mobilise	les	ressources	nécessaires	pour	mener	à	bien	les	
tâches	requises.		

Impact	

Un	impact	est	un	résultat	à	long	terme	d’une	activité.	

Dans	le	cas	d’un	programme	de	formation	:	le	fait	que	les	participants	utilisent	ce	qu’ils	
ont	appris	dans	le	programme	déclenche	des	changements	autour	d’eux	(par	exemple,	
l’étude	de	l’impact	d’une	politique	qu’ils	ont	mené	entraîne	une	modiAication	de	la	
politique).	Cela	dépend,	bien	entendu,	de	beaucoup	d’autres	conditions.	Ainsi,	l’équipe	
d’évaluation	doit	prouver	que	la	politique	n’est	pas	pleinement	couronnée	de	succès	et	
proposer	des	améliorations	qui	doivent	être	acceptées	par	les	autorités	responsables	qui,	
à	leur	tour,	mobilisent	les	ressources	nécessaires	pour	les	mettre	en	œuvre.	Ce	processus	
est	tout	à	fait	hors	du	contrôle	de	ceux	qui	ont	réalisé	le	programme	de	formation	et	il	se	
produit	bien	après	que	cette	activité	est	terminée.	

Le	suivi	des	politiques	est	l’analyse	de	ce	qui	se	produit,	lors	de	la	mise	en	œuvre	de	la	
politique	du	point	de	vue	des	apports	utilisés	(ont-ils	été	mis	à	disposition	comme	planiMié ?),	
d’activités	menées	(ont-elles	été	exécutées	selon	le	calendrier	prévu ?)	et	les	produits	
résultants	(les	produits	envisagés	ont-ils	été	obtenus ?)	

L’évaluation	des	politiques	consiste	à	analyser	les	effets	(les	effets	anticipés	se	sont-ils	
produits ?)	et	les	impacts	résultants	d’une	politique	donnée	(est-ce	que	les	objectifs	et	buts	
ont	été	atteints	ou	pas ?).	En	plus	du	caractère	effectif	de	la	politique,	l’évaluation	doit	
également	être	préoccupée	par	sa	pertinence	et	son	efMicacité,	ainsi	que	par	la	durabilité	des	
impacts	obtenus.	

Pourquoi et quand faut-il suivre et évaluer les politiques ? 

L’objectif	du	suivi	et	de	l’évaluation	des	politiques	est	d’informer	la	prise	de	décision.	Pour	
cela	:	

• Le suivi d’une politique est une activité permanente qui est menée pendant que la politique 
est mise en place. Il sert à s’assurer que la politique est effectivement mise en œuvre et il 
identifie les ajustements et suites à donner au cas ou il y a des problèmes pendant cette 
phase. 

• L’évaluation d’une politique détermine les modifications éventuelles à apporter à la 
conception de la politique et, si nécessaire, des politiques additionnelles qui sont requises 
pour s’assurer que certains effets et impacts se réalisent. 

• L’évaluation des politiques permet aussi de tirer des leçons pour améliorer la conception et 
la mise en œuvre future des politiques.  

Tandis	qu’une	politique	devrait	être	suivie	dès	le	début,	selon	le	Panel	des	Nations	Unies	pour	
le	suivi	et	l’évaluation,	l’analyse	des	impacts	devrait,	quant	à	elle,	être	menée	5	à	10	ans	après	
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l’action,	aMin	de	laisser	le	temps	aux	changements	de	se	manifester.	La	programmation	de	
l’évaluation	dépendra,	bien	sûr,	de	la	nature	de	la	politique	à	analyser.	

Comment une politique agit-elle ? 

Quand une politique est mise en œuvre, elle influence le mode opératoire des opérateurs 
économiques et de l’État. Ce changement de comportement a des conséquences sur le système 
socio-économique dans lequel il a lieu : les agents économiques vont mener leurs activités 
différemment et il se peut qu’ils modifient les ressources qu’ils allouent à leurs différentes activités, 
ce qui peut donc créer des ajustements dans ce qu’ils produisent et changera leur résultats. Les 
modifications observées pourraient aussi déclencher d’autres changements qui n’étaient pas 
envisagés directement quand la politique a été conçue et formulée (Diagramme 1). Ces 
répercussions peuvent se faire ressentir dans toute l’économie. Cela signifie que, lors de 
l’évaluation de l’impact d’une politique, il n’est généralement pas suffisant de limiter l’analyse à un 
secteur particulier de l’économie. 

Diagramme 1 : La politique génère des impacts 

 

Le modèle d’impact d’une politique est une description de la chaîne de conséquence de 
l’introduction d’une politique donnée. Au moment de la conception, la justification de la nouvelle 
politique repose souvent sur la prévision d’une certaine transformation escomptée (par exemple : 
une sécurité alimentaire améliorée, une moindre dépendance sur les importations de nourriture). 
Les analystes de politique développent en général une théorie du changement qui décrit la chaîne 
des modifications que l’on veut (s’attend) à voir se produire (Diagramme 2).   
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Diagramme 2 : Un exemple de modèle d’impact d’une politique 

 

En réalité, cependant, les choses sont généralement plus complexes que ce que les analystes et 
planificateurs considèrent. Au moment d’analyser les impacts d’une politique, tous les types 
d’impacts devraient être identifiés. Pour cela, il est bon de se souvenir qu’une politique agira sur le 
système socio-économique caractérisé par ses différents éléments, et que l’impact pourra se faire 
sentir dans divers domaines (production, revenu, consommation, etc.) et concerner plusieurs 
groupes de population (parties prenantes). Ces changements se reflètent dans la variation d’un grand 
nombre de variables décrivant le système socio-économique (coûts, prix, volume des activités, 
structures, relations sociales, culture, etc.) (voir Diagramme 3). 

Diagramme 3: Une politique agit sur le système socio-économique 
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Parmi les changements possibles découlant de la mise en œuvre d’une politique, certains sont 
attendus (espérés). Ils correspondent aux objectifs spécifiques ou de développement. D’autres sont 
inattendus et peuvent être soit positifs, soit négatifs. 

Une	des	difMicultés	rencontrées	lors	de	l’analyse	de	l’impact	d’une	politique	est	que	les	
modiMications	observées	dans	la	réalité	sur	une	période	de	temps	peuvent	être	soit	l’impact	de	
la	politique,	soit	la	conséquence	d’autres	événements	(d’autres	politiques	ou	des	facteurs	
extérieurs	comme	des	événements	météorologiques	ou	des	décisions	prises	par	des	
partenaires	commerciaux	ou	de	coopération).	Il	n’est	pas	toujours	facile	d’attribuer	le	
changement	constaté	à	une	politique	particulière	(c’est	ce	qu’on	appelle	le	problème	
d’attribution),	car	une	politique	(contrairement	à	un	programme	d’investissement,	par	
exemple)	agit	généralement	de	manière	indirecte	et	diffuse	sur	le	système	socio-économique.	
La	politique	cherche	le	plus	souvent	à	modiMier	le	comportement	de	différents	groupes	
d’acteurs	de	la	société,	ce	qui,	par	la	suite,	aura	un	impact	sur	le	système	socio-économique.	

Pour	faire	face	à	cette	difMiculté,	il	peut	être	utile	de	vériMier	la	validité	du	modèle	d’impact	de	
la	politique	:	la	politique	a-t-elle	eu	ses	produits ?	Dans	quelle	mesure	ces	produits	ont-ils	été	
utilisés	(effets) ?	Il	peut	donc	être	nécessaire,	dans	certains	cas,	de	contrôler	si	les	premiers	
éléments	du	modèle	d’impact	de	la	politique	se	sont	effectivement	produits.	

Mesure de l’impact d’une politique : indicateurs 

Ce	serait	un	travail	énorme	d’analyser	tous	les	impacts	possibles	d’une	politique	donnée.	Il	est	
donc	nécessaire	de	choisir	les	impacts	qui	importent	le	plus	aux	yeux	des	principales	parties	
prenantes	de	la	politique.	Une	fois	que	les	limites	de	l’étude	d’impact	ont	été	Mixées,	il	faudra	
trouver	les	moyens	de	mesurer	les	impacts.	

Pour	cela,	il	s’agira	de	sélectionner	des	indicateurs	qui	peuvent	aider	à	se	faire	une	idée	de	
l’ampleur	de	l’impact.	Un	indicateur	est	un	nombre	qui	permet	de	juger	de	la	profondeur	d’un	
impact	résultant	de	la	politique.	Les	indicateurs	peuvent	être	intermédiaires	ou	Minaux	:	

• Les indicateurs intermédiaires mesurent des changements qui se produisent « en route » 
vers la réalisation des objectifs globaux de la politique tels qu’ils sont décrits dans le modèle 
d’impact de la politique. 

par	exemple	:	nombre	de	coopératives	fonctionnelles	et	de	groupes	formés,	
montant	des	investissements	qu’ils	ont	faits,	nombre	de	contrats	de	
commercialisation	qu’ils	ont	signés…	

• Les indicateurs finaux mesurent l’impact final attendu (= réalisation de l’objectif global). 

par	exemple	:	nombre	de	personnes	en	insécurité	alimentaire,	volume	des	
aliments	importés…	

Dans	certains	cas,	il	se	peut	qu’il	soit	difMicile	de	mesurer	directement	le	résultat	d’une	
politique	et	que	l’on	soit	obligé	d’avoir	recours	à	des	indicateurs	de	substitution.	

• Les indicateurs directs mesurent ce qui est directement lié à l’impact attendu d’une 
politique. 
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par	exemple	:	nombre	de	personnes	en	insécurité	alimentaire,	tonnes	de	légumes	
vendues	par	les	coopératives	et	groupement,	valeur	des	exportations	des	produits	
des	coopératives	et	groupes…	

• Les indicateurs de substitution mesurent indirectement l’impact final (l’objectif global de 
la politique) dans une situation où la quantification directe est impossible, trop complexe ou 
trop coûteuse. Ils utilisent des données auxquelles l’on peut plus aisément avoir accès ou 
que l’on peut collecter plus facilement. 

par	exemple	:	nombre	de	contrats	de	commercialisation	signés	par	les	
coopératives	et	groupes,	taille	de	leur	budget	de	transport,	nombre	de	
coopératives	et	de	leurs	membres…	

Tous	les	indicateurs	ne	sont	pas	nécessairement	quantitatifs.	Ils	peuvent	également	être	plutôt	
qualitatifs,	surtout	quand	il	s’agit	de	mesurer	des	changements	de	comportement	ou	
d’opinions.	

• Les indicateurs quantitatifs se rapportent généralement à des paramètres physiques, 
économiques ou sociaux.  

par	exemple	:	nombre	de	personnes	en	situation	d’insécurité	alimentaire,	nombre	
de	contrats…	

• Les indicateurs qualitatifs offrent un aperçu permettant de juger des changements 
d’attitudes, de comportements, de perceptions, de capacités ou d’attentes parmi les parties 
prenantes. 

par	exemple	:	perception	de	leur	situation	par	les	parties	prenantes	(meilleure,	
identique	ou	pire	qu’avant	la	politique),	leur	opinion	sur	la	politique	(bonne,	
indifférent,	mauvaise)…	

Trouver	les	bons	indicateurs	et	« un	art »,	et	les	indicateurs	choisis	dépendront	de	la	politique	
(évidemment),	mais	aussi	du	contexte	social	dans	lequel	elle	est	mise	en	œuvre,	le	niveau	de	
disponibilité	de	données	et	les	ressources	allouées	à	l’évaluation	d’impact	d’une	politique	
donnée.		

Un	bon	indicateur	devrait	avoir	certaines	caractéristiques	de	base	souhaitables	:		

• Pas d’ambiguïté : son interprétation devrait être claire et non contestable. 
• Objectivité : sa valeur devrait être indépendante de qui collecte l’information. 
• Pertinence : il devrait mesurer l’impact avec un minimum d’interférence de la part d’autres 

facteurs (ceci est particulièrement difficile quand on analyse l’impact de politiques). 
• Sensibilité : il devrait varier quand l’impact change. 
• Accessibilité : il devrait être possible d’avoir l’information requise quand on en a besoin. 

Mesure de l’impact d’une politique : mesurer le changement 

Ce	qui	compte	le	plus	pour	une	politique,	c’est	l’effet	et	l’impact	qu’elle	aura.	Mesurer	le	
changement	et	comprendre	pourquoi	il	va	dans	la	bonne	direction	ou	pas,	est	également	
essentiel.	Mais	c’est	un	sacré	déMi !	
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Trouver	un	indicateur	approprié	n’est	qu’une	étape	dans	la	mesure	de	l’impact	d’une	
politique.	Une	autre	étape	est	l’estimation	du	changement	de	la	valeur	de	l’indicateur	qui	est	
attribuable	à	la	politique.	Et	ce	n’est	pas	une	tâche	aisée !	

Depuis	que	la	politique	a	été	mise	en	œuvre,	l’indicateur	a	pu	évoluer	pour	plusieurs	raisons.	
Le	fait	est	que,	même	en	l’absence	de	la	politique,	l’indicateur	aurait	probablement	varié	(du	
fait	d’autres	politiques,	d’événements	extérieurs,	de	projets,	de	programmes	et	de	beaucoup	
d’autres	facteurs).	Cela	signiMie	que	la	variation	de	la	valeur	de	l’indicateur	depuis	la	mise	en	
place	de	la	politique	n’est	pas	vraiment	une	bonne	preuve	de	l’impact	de	la	politique.	Le	
véritable	indicateur	est	la	différence	entre	ce	qui	se	serait	passé	sans	la	politique	et	ce	qui	s'est	
passé	avec	elle	(voir	Diagramme	4).	Cependant,	cette	différence	peut	parfois	être	
extrêmement	difMicile	à	estimer.	

Diagramme 4 : Mesurer l’impact de la politique 

 

Deux	approches	fondamentales	peuvent	être	utilisées	pour	mesurer	l’impact	différentiel	dû	à	
une	politique	:		

• Comparaison avant et après la politique : elle revient à prendre la valeur de l’indicateur 
avant et après la mise en œuvre de la politique. Le problème de cette approche, est qu’elle 
demande d’avoir une bonne description de la situation de départ et qu’elle ne permet pas 
d’identifier la part du changement qui est due à la politique de celle qui est la conséquence 
d’autres facteurs. 

• Comparaison avec un groupe témoin : cette opération consiste à comparer la valeur de 
l’indicateur pour les personnes/localités qui n’ont pas été affectées par la politique (le 
groupe témoin) à celle de l’indicateur pour les personnes/localités qui ont été touchées par la 
politique (le groupe cible). Ce type d’opération est facile à effectuer quand on mène une 
analyse d’impact de projet, mais elle devient difficile dans le cas d’une politique qui est 
généralement appliquée dans tout le pays. Si une politique vise spécifiquement un groupe 
cible (comme les personnes pauvres et vulnérables), il pourrait être risqué de prendre 
comme témoin des groupes qui n’ont pas bénéficié de la politique dans la mesure où ils ont 
des caractéristiques socio-économiques très différentes de celles du groupe cible.  
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En d’autres termes, aucune de ces deux méthodes ne donne des résultats parfaits. Une combinaison 
des deux peut améliorer la qualité de la mesure. C’est ce que l’on appelle la méthode de double 
différence. Elle compare les groupes non affectés par la politique avant et après la politique. Cette 
méthode a de meilleurs résultats, mais elle peut devenir très coûteuse. Elle demande beaucoup de 
données et d’information, et elle peut être difficile à utiliser pour une politique qui, par définition, 
est appliquée dans tout le pays et qui fait souvent partie d’un ensemble de politiques dans lequel il 
est compliqué d’individualiser l’impact de l’une des politiques, prise en isolation. C’est la raison 
pour laquelle les indicateurs devraient être complétés par des enquêtes qualitatives auprès des 
parties prenantes (par exemple à l’aide de discussion de groupes ou d’interviews individuelles) afin 
de comprendre pourquoi elles ont changé de comportement et en déduire le rôle qu’a effectivement 
joué la politique dans ce changement. Les données chiffrées, statistiques, sont souvent insuffisantes, 
même quand elles sont disponibles, pour avoir une interprétation crédible de ce qui s’est passé du 
fait d’une politique donnée. 

L’utilité d’un système de suivi des politiques 

Une	manière	de	dépasser	quelques-unes	des	difMicultés	mentionnées	dans	ce	document	est	
l’établissement	d’un	système	de	suivi	de	la	politique	qui	analyse	les	changements	au	fur	et	à	
mesure	qu’ils	se	produisent,	et	dès	le	début	de	la	mise	en	œuvre	de	la	politique.	Quand	les	
séries	de	données	générées	par	un	système	de	suivi	sont	traitées	sur	une	période	en	tenant	
compte	des	événements	importants	qui	s’y	sont	déroulés,	notamment	la	mise	en	œuvre	
d’autres	politiques	ou	d’autres	événements,	il	devient	plus	facile	de	mesurer	l’impact	réel	de	la	
politique.	Mais	de	toutes	les	façons,	l’interprétation	des	informations	dépend	beaucoup	des	
analystes	qui	les	examinent	et	les	résultats	obtenus	peuvent	toujours	être	contestés	et	devenir	
l’objet	d’un	débat	politique.	

Diagramme 5 : Système de suivi des politiques 
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Les	autres	avantages	d’un	système	de	suivi	des	politiques	sont	qu’il	apporte	une	continuelle	
information	en	retour	sur	la	mise	en	œuvre	de	la	politique	et	ses	performances.	Il	contribue	
également	à	augmenter	la	transparence	et	rend	l’information	disponibles	à	toutes	les	parties	
prenantes,	y	compris,	bien	sûr,	les	décideurs.	De	cette	manière,	il	peut	servir	de	base	pour	
ajuster	la	politique	aMin	de	la	rendre	plus	effective	et	améliorer	la	formulation	des	politiques.	

Il	enregistre	aussi	les	produits	et	effets	de	la	politique,	ce	qui	peut	être	très	utile	quand	il	est	
difMicile	d’évaluer	l’impact	et	de	l’attribuer	clairement	à	la	politique.	Il	pourrait	de	même	
fournir	un	aperçu	permettant	de	reconsidérer	certains	modèles	d’impact	des	politiques	et,	en	
conséquence,	la	conception	des	politiques	elle-même.	Le	suivi	des	politiques	prend	également	
en	compte	les	modiMications	apportées	à	une	politique	donnée	(instabilité	des	politiques)	qui	
peuvent	avoir	une	inMluence	sur	l’impact	de	cette	politique.	

L’institutionnalisation	du	suivi	des	politiques	soulève	des	points	importants	:	

• Si le suivi des politiques est effectué près de la prise de décision (c.-à-d. dans le 
gouvernement), il pourrait y avoir un risque de voir les données biaisées pour montrer des 
résultats positifs. 

• Si le suivi des politiques est effectué par une organisation indépendante (centre de 
politiques, organisme de recherche ou universitaire), alors le risque est qu’il soit déconnecté 
de la prise de décision et que les résultats du suivi ne soient pas bien communiqués aux 
décideurs. 

Dans	le	cas	de	la	politique	alimentaire,	du	fait	de	sa	nature	intersectorielle,	la	coordination	du	
système	de	suivi	peut	devenir	une	question	de	grande	importance	:	au	sein	du	gouvernement,	
plusieurs	ministères	peuvent	être	concernés	(par	exemple	:	la	santé,	l’agriculture,	les	affaires	
sociales,	etc.).	

---------------------	
Référence	

UNICEF,	UNICEF	impact	evaluation	series	(y	compris	la	présentation	de	quelques	outils	
d’interview	et	d’approche	participative).	
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https://www.unicef-irc.org/KM/IE/impact.php

